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ASSEMBLÉE NATIONALE
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Commemorations
Question écrite n° 37414

Texte de la question

M Pierre Descaves rappelle a M le ministre delegue aupres du Premier ministre, charge des rapatries et de la
reforme administrative, que des directives ont ete donnees aux autorites civiles et militaires pour participer, a la
demande des associations d'anciens combattants, aux ceremonies commemoratives des combats en Algerie. Il
rappelle egalement que l'une de ces associations, la FNACA, manipulee par le parti communiste, commemore
chaque annee une pretendue « fin des combats » en Algerie. Le Premier ministre venant de faire connaitre aux
rapatries son souci de leur rendre justice, le parlementaire soussigne precise que le 19 mars 1962, le feu n'a
cesse que contre les terroristes FLN mais pas contre les populations francaises d'Algerie de toutes confessions.
Preuve en est donnee par les quatre-vingts morts de la rue d'Isly le 26 mars 1962, les 2 000 morts d'Oran
massacres du 2 au 5 juillet 1962 et des 150 000 harkis et leur famille tortures puis executes dans des conditions
atroces qui permettent de qualifier ceux qui les ont commises et leurs complices d'indignes de la qualite
d'homme. En fonction de ces faits et compte tenu des promesses recentes du Premier ministre, il lui demande si
le Gouvernement mettra ses actes en accord avec les promesses faites en interdisant aux autorites civiles et
militaires de participer a une quelconque commemoration d'un pretendu cessez-le-feu qui n'a pas ete respecte
par les terroristes FLN et leurs complices porteurs de valises. Si tel n'etait pas le cas, la communaute rapatries
serait en droit de conclure que les recentes promesses n'ont qu'un caractere purement electoral.
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